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(54) Conteneur pour le stockage d’articles, à noeuds d’assemblage portant un poteau vertical

(57) La présente invention se rapporte à un conte-
neur pour le stockage d’articles, qui s’inscrit dans un pa-
rallélépipède rectangle, et qui comprend

- un plancher (1) avec, à chacun de ses angles, un
poteau vertical (6), ces poteaux (6) délimitant deux
à deux, une paroi verticale (P) à claire voie,

- quatre noeuds d’assemblage (2) reliés par au moins
un élément de liaison horizontal (3,4), le réseau
constitué par les noeuds (2) et les éléments de
liaison (3,4) ceinturant ledit plancher (1), lequel est

solidaire desdits tubes (3,4) et/ou desdits noeuds
(2), chaque noeud (2) portant un poteau vertical (6),

caractérisé par le fait qu’il comporte en outre :

- un ensemble de tubes creux coulissants (7) aptes à
être emmanchés sur lesdits poteaux (6),

- un jeu d’entretoises (8) intercalées entre deux tubes
(7) emmanchés successivement sur un même po-
teau (6), ces entretoises (8) étant reliées deux à deux
par un longeron (9).
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Description

[0001] La présente invention est relative à un conte-
neur pour le stockage d’articles tels que des pièces dé-
tachées de véhicules automobiles.
[0002] De tels conteneurs sont de plus en plus utilisés
dans le domaine de la construction automobile, pour le
stockage et le transport de pièces détachées d’automo-
biles destinées à être utilisées sur une chaîne dé mon-
tage de véhicules.
[0003] Par l’expression "pièces détachées", on entend
aussi bien des éléments de moteurs, que des éléments
de carrosserie tels que des capots ou des pare-chocs,
ou encore des éléments de garniture intérieure tels que
des panneaux de porte, des pièces de tableaux de bord,
etc.
[0004] Ces conteneurs ont pour point commun de
s’inscrire dans un parallélépipède rectangle, et de com-
prendre un plancher avec, à chacun de ses angles, un
poteau vertical, ces poteaux délimitant deux à deux, à la
périphérie du plancher, une paroi verticale à claire voie.
[0005] Par l’expression "à claire voie", on entend que
l’espace vertical situé entre deux poteaux peut être tota-
lement ouvert, ou occupé partiellement, notamment par
au moins un longeron horizontal qui relie les poteaux
deux à deux.
[0006] Généralement, le plancher est conçu de telle
sorte que l’on puisse déplacer l’ensemble du conteneur
à l’aide d’un chariot de manutention à fourches de pré-
hension.
[0007] Les poteaux d’angle ont des fonctions multi-
ples. En premier lieu, ils servent à rigidifier l’ensemble
du conteneur.
[0008] Par ailleurs, ils matérialisent visuellement les
arêtes verticales du parallélépipède rectangle dans le-
quel est contenu le conteneur. Cela est important dans
l’environnement d’une chaîne de montage où des cha-
riots élévateurs motorisés sont amenés à être déplacés.
Pour les conducteurs de tels engins, les poteaux leur
donnent immédiatement une indication visuelle de l’en-
combrement du conteneur.
[0009] De plus, ils peuvent éventuellement servir de
supports pour le gerbage d’un conteneur identique.
[0010] L’espace intérieur du conteneur est mis à profit
pour le stockage de pièces détachées.
[0011] Ainsi, par exemple, on décrit dans la demande
française n° 01 15054, publiée sous le numéro 2 832
387, au nom du présent demandeur, un dispositif pour
le stockage et le transport d’éléments allongés à extré-
mités rabattues du même côté, tels que des pare-chocs.
Ledit espace intérieur est aménagé de manière à per-
mettre de supporter lesdits pare-chocs.
[0012] Un autre exemple d’utilisation d’un tel conte-
neur est illustré par la demande n° 98 04133 publiée sous
le numéro 2 776 624. On a ici affaire à un conteneur dont
l’espace intérieur est équipé d’une structure déformable
et souple, qui est mise en place sur les éléments rigides
qui composent le conteneur, et qui est constituée d’une

série de casiers individuels de stockage.
[0013] Ces conteneurs donnent pleinement satisfac-
tion, compte tenu notamment du fait qu’ils peuvent être
facilement adaptés à une multitude d’utilisations.
[0014] Les conditions opératoires auxquelles sont
soumises ces conteneurs font que ceux-ci sont irrémé-
diablement abîmés au fur et à mesure des utilisations.
[0015] Ainsi, les planchers encaissent des chocs dus
aux fourches de chariots élévateurs, les poteaux sont
faussés suite à de mauvaises manoeuvres, etc.
[0016] Le propriétaire d’un tel conteneur s’accommo-
de généralement de ces quelques dégâts, pour autant
qu’ils ne compromettent pas sa stabilité et l’utilisation à
laquelle il est destiné.
[0017] Par contre, cette situation n’est pas acceptable
dès lors que le conteneur doit être loué à un tiers. En
effet, ce serait commercialement une erreur que de louer
à un tiers un matériel abîmé, même si les dégâts occa-
sionnés n’ont pas d’incidence sur l’utilisation du conte-
neur.
[0018] Le document US-A-6 105 884 se rapporte à un
conteneur de stockage et de transport constitué d’un ca-
dre extérieur et d’une enveloppe flexible et robuste adap-
table sur le cadre. La base du cadre est constituée de
quatre pieds identiques, reliés deux à deux par un tube.
Le réseau ainsi constitué ceinture un plancher. Chaque
pied est constitué d’un manchon vertical, dans lequel est
mis en place un tube. Dans chacun de ces manchons
est mis en place un tube qui reçoit au niveau de son
ouverture supérieure une pièce. Quatre pièces identi-
ques sont reliées deux à deux par des tubes intermédiai-
res, de façon à constituer un ensemble analogue à celui
qui constitue le plancher. Le conteneur ainsi formé est
particulièrement stable et résistant. Ainsi que le montre
la figure 2, en période de non utilisation, plusieurs con-
teneurs du même genre peuvent être superposés, les
tubes ayant été préalablement démontés, de sorte que
le sommet de chaque conteneur repose sur sa propre
base.
[0019] Un tel conteneur permet de solutionner une par-
tie des problèmes énumérés plus haut. Mais quand un
tube vertical est abîmé, il faut le remplacer dans son in-
tégralité. De plus, la stabilité d’un tel conteneur de grande
hauteur est problématique.
[0020] La présente invention a pour but de perfection-
ner le conteneur décrit ci-dessus, en proposant un con-
teneur de structure extrêmement robuste et dont certains
éléments, plus sujets que d’autres à des dégradations,
puissent être facilement remplacés.
[0021] La présente invention vise aussi à atteindre les
objectifs précités tout en conservant une "architecture"
de conteneur la plus simple possible.
[0022] Ce conteneur pour le stockage d’articles tels
que des pièces détachées de véhicules automobiles,
s’inscrit dans un parallélépipède rectangle, et comprend
un plancher avec, à chacun de ses angles, un poteau
vertical, ces poteaux délimitant deux à deux, à la péri-
phérie du plancher, une paroi verticale à claire voie, et
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quatre noeuds d’assemblage identiques reliés deux à
deux par au moins un élément de liaison horizontal, le
réseau constitué par les noeuds d’assemblage et les élé-
ments de liaison associés ceinturant ledit plancher, le-
quel est solidaire desdits tubes et/ou desdits noeuds,
chaque noeud portant un poteau vertical.
[0023] Il se caractérise essentiellement par le fait qu’il
comporte en outre :

- un ensemble de tubes creux coulissants aptes à être
emmanchés sur lesdits poteaux,

- un jeu d’entretoises intercalées entre deux tubes em-
manchés successivement sur un même poteau, ces
entretoises étant reliées deux à deux par un longeron
le long d’au moins deux parois verticales en regard.

[0024] L’utilisation de noeuds d’assemblage identi-
ques rend la structure du conteneur plus simple et sa
fabrication plus rationnelle. S’agissant de pièces d’an-
gles qui portent les poteaux verticaux, elles seront pré-
vues particulièrement robustes.
[0025] Par ailleurs, si au cours de l’utilisation du con-
teneur, les tubes creux coulissants ou les longerons vien-
nent à être abîmés, il suffit de les démonter pour les rem-
placer, ce qui est économiquement intéressant.
[0026] Par ailleurs, selon d’autres caractéristiques
avantageuses mais non limitatives :

- lesdits noeuds d’assemblage sont des pièces mou-
lées ou mécano soudées ;

- chaque poteau vertical est constitué de deux pièces
distinctes, à savoir une base inférieure solidaire du
noeud associé et un montant supérieur rapporté à
la base ;

- il comporte des moyens d’immobilisation mutuelle
de la base inférieure et du montant supérieur, par
exemple du type à clavette ;

- les noeuds d’assemblage sont reliés deux à deux,
au moins à l’aplomb de deux faces verticales en re-
gard, par un patin de glissement au sol ;

- entre le patin et l’élément de liaison disposé immé-
diatement au dessus est intercalée au moins une
paire de pièces de séparation ;

- l’écartement entre ledit patin et ledit élément de
liaison, ainsi que la disposition des pièces de sépa-
ration sont choisis de manière à permettre l’introduc-
tion des fourches d’un chariot élévateur ;

- lesdites entretoises intercalées entre deux tubes
emmanchés successivement sur un même poteau
comportent des moyens de fixation d’un longeron ;

- lesdits moyens de fixation sont décalés latéralement
par rapport à l’entretoise ;

- il comprend un jeu d’entretoises supplémentaire, ces
entretoises étant disposées au dessus du dernier
tube emmanché sur un même poteau, ces entretoi-
ses étant reliées deux à deux par un longeron le long
d’au moins deux parois verticales en regard.

[0027] D’autres caractéristiques avantageuses et non
limitatives de l’invention apparaîtront à la lecture de la
description qui va suivre d’un mode de réalisation préfé-
rentiel. Cette description sera faite en référence aux des-
sins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un conteneur
conforme à la présente invention, en cours
d’assemblage ;

- la figure 2 est également une vue en perspective du
conteneur de la figure 1, partiellement assemblé ;

- les figures 3 et 4 sont des vues en perspective, selon
deux angles de vue différents, d’un noeud d’assem-
blage qui compose le conteneur, et de différents élé-
ments qui s’y raccordent ;

- les figures 5 à 8 sont des vues de détail du conteneur,
destinées à illustrer la façon dont on met en place
et on immobilise les pièces qui constituent un poteau
vertical du conteneur ;

- les figures 9 à 11 sont des vues en perspective de
trois formes de réalisation d’une entretoise destinée
à être intercalée entre deux tubes emmanchés suc-
cessivement sur un même poteau.

[0028] Le conteneur selon l’invention, tel qu’il apparaît
sur les figures 1 et 2 annexées s’inscrit dans un parallé-
lépipède rectangle.
[0029] Il comprend essentiellement un plancher 1 qui,
vu de dessus, a une forme rectangulaire et, à chacun
des angles de ce rectangle un poteau vertical 6.
[0030] Deux d’entre eux ont été représentés dans leur
globalité, alors que deux autres ne sont représentés que
sous la forme de la pièce qui constitue leur base infé-
rieure.
[0031] Plus précisément, on a affaire ici à quatre
noeuds d’assemblage identiques 2, reliés deux à deux
par au moins un élément de liaison horizontal 3, respec-
tivement 4, le réseau constitué par les noeuds d’assem-
blage et les éléments de liaison associés ceinturant ledit
plancher 1, lequel est solidaire de ces tubes et/ou de ces
noeuds, chaque noeud portant un poteau vertical 6.
[0032] Un noeud 2 est plus particulièrement visible aux
figures 3 et 4. Il s’agit d’une pièce métallique, par exemple
en acier, qui est moulée ou mécano soudée.
[0033] Cette pièce s’étend selon une direction géné-
ralement verticale, et est essentiellement constituée d’un
tronc vertical 21 dont la base est destinée à reposer sur
une surface plane. Cette base, prévue cylindrique et ré-
férencée 210 sur la figure 4, a ici un encombrement in-
férieur à celui du reste du tronc, de manière à autoriser
et faciliter son gerbage sur un second conteneur du mê-
me type.
[0034] De la partie inférieure du tronc s’étend, sur une
zone angulaire d’environ 90°, un pan incliné 20 dirigé
vers le bas, qui se prolonge par une partie plane 200
formant pied d’appui. Ce pied s’étend au même niveau
que la base 210 du tronc 21, de sorte que lorsque le
noeud est en appui sur une surface, il repose sur celle-
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ci par la base 210 et le pied 200.
[0035] La zone angulaire occupée par le pan 20 et le
pied d’appui 200 est dirigée vers l’intérieur du conteneur.
[0036] Du pan 20 et du pied 200 s’étendent verticale-
ment et à angle droit deux ailes 23. Elles s’interrompent
sensiblement à la moitié de la hauteur du tronc 21.
[0037] Les noeuds 2 sont reliés deux à deux par un
élément de liaison qui consiste ici en un tube cylindrique
creux 3, respectivement 4.
[0038] Plus précisément, les deux paires de noeuds 2
sont reliées chacune par un tube longitudinal 3 qui ma-
térialise un des grands côtés longitudinaux du rectangle
dans lequel est contenu le plancher 1.
[0039] Elles sont également reliées par un tube 4 qui
matérialise un des petits côtés transversaux dudit rec-
tangle.
[0040] Ces tubes, de préférence en acier, sont fixés
par tout moyen connu de l’homme du métier aux noeuds
2 auxquels ils sont associés, notamment par soudage.
[0041] Comme le montrent les figures 3 et 4, les tubes
s’appuient, à leurs extrémités opposées, sur les ailes 23
précitées. Ces dernières contribuent à rigidifier les tubes
3 et 4, en s’opposant à toute déformation dans le sens
vertical descendant.
[0042] Dans l’exemple présenté ici, on a affaire à un
seul tube 3 respectivement 4, reliant deux à deux les
noeuds 2. Dans une forme de réalisation non représen-
tée, ce nombre pourrait être différent, par exemple égal
à deux, ceci afin de rigidifier encore l’ensemble ainsi
constitué.
[0043] Par ailleurs, les éléments 3 et 4 sont ici des
tubes creux cylindriques. Selon des variantes non repré-
sentées, ces éléments pourraient être des tubes pleins,
ou encore des profilés de section adaptée pour être le
moins possible sujette à déformation.
[0044] Les quatre noeuds 2 ainsi que les tubes 3 et 4
constituent en quelque sorte un réseau qui ceinture le
plancher 1.
[0045] En se reportant aux figures 1 à 4, on constate
que les noeuds 2 sont également reliés deux à deux, le
long des petits côtés transversaux du rectangle dans le-
quel s’inscrit le plancher 1, par un patin 5 de glissement
au sol.
[0046] Il s’agit d’une pièce métallique, plane et rectili-
gne, qui se raccorde aux noeuds associés 2 au niveau
de leur pied d’appui 200.
[0047] Ces patins ont pour fonction d’augmenter la sur-
face d’appui au sol de conteneur, et aussi de permettre
leur déplacement sur une distance réduite, par glisse-
ment de ces patins sur le sol.
[0048] Dans l’espace délimité par le réseau de noeuds
2 et de tubes 3 et 4 s’étend une plateforme 10, de pré-
férence métallique, et par exemple constituée d’une pla-
que ajourée, pliée pour constituer des rebords verticaux
et longitudinaux épais.
[0049] La plateforme est positionnée de manière à se
situer horizontalement dans la continuité de la généra-
trice la plus haute des tubes 3 et 4.

[0050] Elle est rendue solidaire de ces tubes, par
exemple par soudage. Elle peut également prendre ap-
pui, par tout moyen connu, sur les patins 5 précités.
[0051] On notera qu’entre chaque patin 5 et le tube 4
associé sont disposées deux pièces de séparation pa-
rallélépipédiques 50, en tôle pliée.
[0052] Ces pièces ont pour but de maintenir inchangée
la valeur de l’écartement entre le patin et le tube. Cepen-
dant, leur fonction principale est de permettre l’introduc-
tion, dans les espaces qui les séparent en direction ho-
rizontale, des fourches parallèles d’un chariot élévateur
non représenté.
[0053] De la face plane supérieure 22 de chaque
noeud 2 s’étend, dans le prolongement du tronc 21, la
base inférieure 60 d’un poteau vertical 6, constituée ici
d’un tube creux cylindrique métallique. Elle est par exem-
ple soudée au noeud 2.
[0054] Sur cette base vient s’emmancher, de haut en
bas, un montant supérieur 61, constitué d’un tube creux
cylindrique. Le tube vient en appui sur le sommet du
noeud 2 associé.
[0055] Comme illustré aux figures 5 à 8, il est prévu
des moyens de blocage des montants 61 par rapport aux
bases 60, de manière à les immobiliser en rotation sur
eux-mêmes.
[0056] Ainsi, la base 60 est pourvue d’une rainure ver-
ticale 600, tandis que le montant 61 qu’il est destiné à
recevoir comporte une lumière verticale 610. Ces rainure
et lumière sont disposées de manière à pouvoir être pla-
cées l’une en regard de l’autre, comme montré à la figure
6.
[0057] Cependant, la rainure 600 s’étend sur une hau-
teur plus importante que la lumière 610.
[0058] Dans la rainure 600 est engagée, à travers la
lumière 610, une clavette 62 dont l’extrémité inférieure
présente un pan coupé 620 formant chanfrein d’introduc-
tion.
[0059] L’épaisseur de la clavette est supérieure à la
profondeur de la rainure 60, de sorte que pour atteindre
la position de blocage de la figure 8, la matière de la
clavette repousse localement celle du montant 61, juste
en dessous de la lumière 610.
[0060] En tout état de cause, un nez d’extrémité pro-
éminent 621 assure le blocage en translation de la cla-
vette et permet son extraction, en cas de besoin.
[0061] Le fait que les poteaux 6 sont prévus sous la
forme de deux pièces distinctives s’avère particulière-
ment utile. En effet, lors du transport du conteneur sous
forme démontée, seules les bases 60 font saillie vers le
haut. Cela en limite l’encombrement, de sorte qu’il est
possible d’en superposer plusieurs dans un même ca-
mion.
[0062] Cependant, dans une forme de réalisation non
représentée, les poteaux peuvent être constitués d’une
seule pièce solidaire du noeud 2 associé.
[0063] Bien entendu, les quatre poteaux 6 ont stricte-
ment la même hauteur.
[0064] Sur ces poteaux 6 sont emmanchés des tubes
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creux coulissants 7, de forme cylindrique, dont la section
est adaptée, au jeu près, à celle des poteaux. Ainsi, une
fois en place, il n’y aucun risque de débattement des
tubes en direction horizontale.
[0065] Les tubes 7 ont une longueur qui est égale à
une fraction de celle des poteaux 6. Ainsi, par exemple,
les poteaux sont prévus pour recevoir successivement
trois tubes 7 emmanchés à la suite les uns des autres.
[0066] Entre deux tubes 7 emmanchés successive-
ment sur un même poteau est mise en place une entre-
toise 8.
[0067] Les entretoises placées sur deux poteaux dif-
férents sont reliées deux à deux, le long des grandes
parois longitudinales P du conteneur, par un longeron 9
qui consiste ici en un tube creux cylindrique. Dans une
forme de réalisation non représentée, il pourrait présen-
ter une section rectangulaire.
[0068] Les figures 9 à 11 illustrent trois formes de réa-
lisation possibles d’entretoise.
[0069] Celle de la figure 9 est constituée d’un corps 80
constitué d’un tronçon de cylindre. Ses diamètres inté-
rieur et extérieur sont rigoureusement identiques à ceux
des tubes 7, de manière à pouvoir se positionner exac-
tement dans la continuité de ceux-ci.
[0070] Le corps est percé d’une ouverture circulaire
81, pour le passage d’une vis pointeau non représentée,
prévue pour solidariser l’entretoise au poteau 6 associé.
[0071] Le corps porte à sa périphérie, selon un plan
généralement tangentiel, une plaque rectangulaire 82 de
laquelle fait saillie, selon une direction radiale par rapport
à l’axe de révolution du corps 80, un doigt de fixation
massif 83.
[0072] Ce doigt présente un contour sinueux et est
conformé pour permettre un emmanchement à force d’un
longeron 9 précité.
[0073] Bien entendu, ce longeron est fixé à deux en-
tretoises opposées 8, avant que cet ensemble soit mis
en place sur le conteneur.
[0074] L’entretoise de la figure 10 présente sensible-
ment la même structure que celle de la figure 9. Elle s’en
différencie toutefois par le fait que la plaque 82 se pro-
longe latéralement sur un côté du corps, de sorte que le
doigt 83 est décalé, par exemple de 40 millimètres par
rapport à l’axe du corps.
[0075] Dans la forme de réalisation de la figure 11, le
corps 80 est constitué d’un "bracelet" dont les deux ex-
trémités libres en regard 800 et 801 peuvent être rappro-
chées au moyen d’un vis non représentée, de manière
à l’enserrer sur le poteau associé.
[0076] Le corps 80 est associé à une plaque allongée
82 qui porte, à intervalles réguliers, trois ouvertures 820.
[0077] Contre cette plaque est positionné un doigt 83
à ouverture axiale traversante et à contour sensiblement
carré dont la paroi présente quatre fentes 840 régulière-
ment réparties angulairement. Ces fentes divisent le
doigt en quatre secteurs, lesquels peuvent de déformer
localement vers l’extérieur, par introduction d’une pièce
tronconique 85.

[0078] La vis précitée sert également à la fixation de
la plaque 82 sur le corps 80 et du doigt 83 sur la plaque
82. En fonction des besoins, on utilise l’une ou l’autre
des ouvertures 820, selon que l’on veut on non décaler
le doigt 83 par rapport au corps 80.
[0079] Le doigt s’adapte à l’emmanchement d’un lon-
geron à section carrée. Toutefois, par introduction de la
pièce tronconique, on déforme le doigt, de sorte qu’il se
prête alors à l’emmanchement d’un tube cylindrique.
[0080] Le fait d’utiliser des entretoises dont le doigt 83
est décalé ou non par rapport au corps dépend essen-
tiellement de l’usage qui est fait du conteneur et de la
fonction du longeron.
[0081] Il peut bien entendu être prévu des entretoises
8 à deux doigts 83 séparés angulairement de 90°, de
manière à permettre la mise en place de deux longerons,
dont un s’étend selon une paroi transversale P du con-
teneur.
[0082] De plus, il peut être prévu un jeu d’entretoises
supplémentaire, ces entretoises étant disposées au des-
sus du dernier tube emmanché sur un même poteau, ces
entretoises étant reliées également deux à deux par un
longeron le long d’au moins deux parois verticales en
regard.
[0083] Une fonction des entretoises 8 et du longeron
9 qui les relie est de rigidifier la structure du conteneur,
en contribuant à maintenir inchangé l’écartement entre
les poteaux 6.
[0084] Une autre fonction est de permettre de fixer au
longeron des équipements qui sont adaptés pour garnir
l’espace intérieur du conteneur et qui permettent de ca-
ler, d’immobiliser, de suspendre des pièces détachées.
Ces équipements peuvent par exemple consister en la
structure déformable et souple dont il a été question en
introduction de la présente demande.
[0085] Les éléments qui constituent le plancher du
conteneur selon l’invention seront prévus de préférence
suffisamment robustes pour résister aux aléas du temps
et de l’usage.
[0086] Toutefois, la structure même de ce plancher est
simple, de sorte que tout remplacement d’un sous-en-
semble est facilité.
[0087] Par rapport à un conteneur traditionnel dans
lesquels les patins de glissement 5 sont fabriqués par
pliage d’une pièce d’angle, le structure du conteneur se-
lon l’invention est simplifiée : on a ici affaire à un patin
consistant en une pièce plane simplement rapportée aux
noeuds d’assemblage associés.
[0088] Dans l’hypothèse ou les longerons 9 et/ou les
tubes 7 sont abîmés, il est facile de les démonter pour
les remplacer par des équipements neufs.
[0089] Dans ces conditions, le conteneur selon l’inven-
tion est apte à être utilisé un nombre élevé de fois et se
prête particulièrement à la location, le remplacement de
sous-ensembles permettant de lui donner, autant que
faire se peut, un aspect proche de celui d’un matériel
neuf ou, en tout état de cause, récent.

7 8 



EP 1 671 890 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Revendications

1. Conteneur pour le stockage d’articles tels que des
pièces détachées de véhicules automobiles, qui
s’inscrit dans un parallélépipède rectangle, et qui
comprend

- un plancher (1) avec, à chacun de ses angles,
un poteau vertical (6), ces poteaux (6) délimitant
deux à deux, à la périphérie du plancher (1), une
paroi verticale (P) à claire voie,
- quatre noeuds d’assemblage identiques (2) re-
liés deux à deux par au moins un élément de
liaison horizontal (3,4), le réseau constitué par
les noeuds d’assemblage (2) et les éléments de
liaison associés (3,4) ceinturant ledit plancher
(1), lequel est solidaire desdits tubes (3,4) et/ou
desdits noeuds (2), chaque noeud (2) portant
un poteau vertical (6),
caractérisé par le fait qu’il comporte en outre:
- un ensemble de tubes creux coulissants (7)
aptes à être emmanchés sur lesdits poteaux (6),
- un jeu d’entretoises (8) intercalées entre deux
tubes (7) emmanchés successivement sur un
même poteau (6), ces entretoises (8) étant re-
liées deux à deux par un longeron (9) le long
d’au moins deux parois verticales (P) en regard.

2. Conteneur selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que lesdits noeuds d’assemblage (2) sont des
pièces moulées ou mécano soudées.

3. Conteneur selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sé par le fait que chaque poteau vertical est cons-
titué de deux pièces distinctes, à savoir une base
inférieure (60) solidaire du noeud (2) associé et un
montant supérieur (61) rapporté à la base (60).

4. Conteneur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte des moyens
d’immobilisation mutuelle (62) de la base inférieure
(60) et du montant supérieur (61), par exemple du
type à clavette.

5. Conteneur selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que les noeuds d’as-
semblage (2) sont reliés deux à deux, au moins à
l’aplomb de deux faces verticales (P) en regard, par
un patin (5) de glissement au sol.

6. Conteneur selon la revendication 5, prise en combi-
naison avec l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisé par le fait qu’entre le patin (5) et l’élément
de liaison (4) disposé immédiatement au dessus est
intercalée au moins une paire de pièces de sépara-
tion (50).

7. Conteneur selon la revendication 5, caractérisé par

le fait que l’écartement entre ledit patin (5) et ledit
élément de liaison (4), ainsi que la disposition des
pièces de séparation (50) sont choisis de manière à
permettre l’introduction des fourches d’un chariot
élévateur.

8. Conteneur selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que lesdites entretoises
(8) intercalées entre deux tubes (7) emmanchés suc-
cessivement sur un même poteau (6) comportent
des moyens (83) de fixation d’un longeron (9).

9. Conteneur selon la revendication 8, caractérisé par
le fait que lesdits moyens de fixation (83) sont dé-
calés latéralement par rapport à l’entretoise (8).

10. Conteneur selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait qu’il comprend un jeu
d’entretoises supplémentaire, ces entretoises étant
disposées au dessus du dernier tube (7) emmanché
sur un même poteau (6), ces entretoises étant re-
liées deux à deux par un longeron le long d’au moins
deux parois verticales en regard.
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